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Communiqué de Presse de l’Association GEMRE du 22/10/2012 
(Gratuité pour tous les Engins Motorisés sur l’Ile de Ré) 

 

Halte au silence des élus de la Nation! 
 
L'association GEMRE, créée en avril 2012 pour défendre l'accès gratuit à l'Ile de Ré, territoire 
français comme les autres, continue d'interpeller les citoyens, les usagers de la route et les élus de la 
république sur ce sujet.  
 
Présente avec un stand lors de la grande Fête de la Pomme de Dompierre sur Mer  où elle a son siège 
social, l’association a recueilli de nouveaux soutiens le week end du 14 octobre dernier : la pétition 
présentée pour défendre le libre accès à Ré s’orne maintenant de plus de 2000 signatures ! 
 
 Le 10 octobre, l’association a écrit aux 577 députés, 348 sénateurs, 51 conseillers généraux de 
Charente Maritimes et 48 maires de la grande périphérie Rochelaise pour demander à tous ces élus de 
la République: 
  leur soutien par la signature de la pétition, 
  leur intervention dans les instances où ils siègent. 
 
A ce jour, GEMRE n’a reçu aucune réponse de ces 1024 représentants du peuple à la missive 
dénonçant l'inégalité de traitement des habitants et  l'atteinte à la libre circulation des biens et des 
personnes faites sur cette partie du territoire national (la discrimination entre résidents et non résidents 
de Ré induit une distorsion de la concurrence entre les entreprises continentales et celles ayant leur 
siège dans l'Ile de Ré, ainsi qu'un  traitement différent du citoyen selon son lieu d'habitation) 
 
Le silence de ces ex candidats, et actuels élus promettant tout aux électeurs en échange de leurs voix, 
est inquiétant pour notre démocratie symbolisée par la LIBERTE (de circuler), l’EGALITE (de tous 
les citoyens) et la FRATERNITE (entre tous les citoyens). 
 
GEMRE continuera de faire entendre sa voix par tous les moyens pour dénoncer ce racket du 
plus grand nombre (les usagers du pont) au profit d’une minorité (certains habitants de Ré). 
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